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Cours Loi des mélanges L 

Loi des mélanges généralisée 
 

Quelque soit le mélange, il suit les lois de conservation de la matière et de l’énergie. 

Chaque corps est défini par les caractéristiques  suivantes : 

o sa masse m en kg, 

o son enthalpie H en kJ, 

o sa température θ en °C, 

o sa capacité thermique massique (solide cs, liquide cL ou vapeur cv) en J.kg
-1

.K
-1

, 

o sa chaleur latente de fusion Lf ou de vaporisation Lv en kJ.kg
-1

, 

o son état (solide, liquide ou gazeux). 

 

Loi des mélanges généralisée : 

 

 

Quelque soit le mélange, le corps 

chaud cède sa chaleur au corps 

froid, donc : 

 

∆H1 = -∆H2 
 

 

1
er

 cas de mélange 
Les deux corps ne changent pas d’état, les variations de chaleur subies ne seront que sensibles : 

 

∆H1 = -∆H2 � ∆QSx1 = -∆QSx2 
 

En développant cette égalité on obtient : m1.cx1.(θ1-θ) = -m2.cx2.(θ2-θ)  

 m1.cx1.(θ1-θ) = m2.cx2.(θ-θ2) 
 

C’est à partir de cette équation qu’il sera possible d’obtenir la grandeur recherchée (m, θ, ou c). 

 

2
ème

 cas de mélange 
Un des deux corps (ou les deux) change d’état, les variations de chaleur subies pourront être 

sensibles et/ou latentes : 

 

∆H1 = -∆H2 � Σ∆QSx1+Σ∆QLx1 = -(Σ∆QSx2+Σ∆QLx2) 
 

L’état du mélange étant inconnu, il faudra donc formuler une hypothèse sur son état final pour 

définir les différentes chaleurs à faire intervenir dans le calcul, et ce pour chaque corps. 

Il faudra ensuite vérifier cette hypothèse. 


